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Texte de la question

M. Franck Marlin alerte M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des forains de France. Depuis
le 9 mars 2020, date de l'interdiction des rassemblements de plus de 1 000 personnes, ils n'ont plus aucune activité.
Cette profession quasi millénaire est la plus ancienne parmi les opérateurs de loisirs. Dans nombre de communes,
l'installation de la fête foraine rythme l'animation et participe au sentiment d'appartenance des habitants. Tout le
monde connaît la foire du Trône. À Étampes, chef-lieu d'arrondissement sur la circonscription de M. le député, la
fête Saint-Michel est une tradition qui a traversé toutes les générations et la ville attend chaque année cette fête qui
marque les derniers beaux jours. La profession génère en France 320 000 emplois directs et indirects. Ils sont
condamnés si le Gouvernement persiste à ne pas entendre le désespoir de toute cette profession ravagée par
l'épidémie au moment même où s'ouvrait pour elle la haute saison. Les annulations de ces populaires événements
s'enchaînent à l'instar de la mythique foire du Trône. Cette profession n'a pas de ministère attitré. Malgré les appels
au secours des organisations représentatives des métiers forains, malgré les propositions de plan de reprise d'activité
transmis au Gouvernement, aucune réponse gouvernementale n'est venue témoigner de la solidarité nationale envers
cette profession. Ces métiers ont un musée qui leur est dédié. Ils font partie du patrimoine immatériel. Mais il n'a de
sens que si ce patrimoine reste vivant car ce sont des femmes et des hommes qui l'incarnent aujourd'hui. Il demande
donc à M. le ministre de l'économie et des finances si le Gouvernement entend prendre en compte globalement les
problématiques liées à la survie immédiate de cette profession et à sa reprise d'activité et engager sans délai un
travail pragmatique avec les organisations représentatives des métiers forains.
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